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Une course cycliste est une compétition sportive  

qui se déroule sur la voie publique. 

 
Le Signaleur : 

 

Le signaleur est un bénévole avec une responsabilité importante pour 

la sécurité des organisations de l’association. 

 

 

 

Obligations : 

 

ü Être âgé de 18 ans au minimum, et Titulaire du Permis de Conduire en 

cours de validit® consid®rant quôune bonne connaissance des r¯gles et de la 

pratique de la circulation routière est utile pour faire respecter une priorité de 

passage ou signaler aux autres usagers de la route une épreuve sportive. 

 

Compétences : 

 
ü Pendant lô®preuve vous garantissez la s®curit® tant des coureurs que des  

spectateurs, que celle des autres usagers de la route. La tâche du signaleur 

consiste ¨ arr°ter la circulation ¨ lôapproche de la course cycliste, ¨ partir du 

passage de la voiture (drapeau rouge) ouverture course jusquôau passage du 

(drapeau vert) voiture fermeture course. 

ü Il ne dispose d'aucun pouvoir de police et ne peut, en aucun cas et d'une  

quelconque manière, s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne 

respecterait pas cette priorité. 

 

Comportement : 
 

ü Rester poli  et courtois avec les automobilistes durant toute la  

manifestation. 

ü Garder votre calme et donner des indications claires tout au long de votre  

mission. 

ü Ne refusez jamais de répondre aux automobilistes qui vous posent des  

questions. 

 

ü Ne jamais répondre à la violence verbale ni physique. 

 

 

 

 

 

 



Rôles : 
 

ü Assurer une meilleure sécurité. 

(Mais attention trop de sécurité, tue la sécurité. Le bon sens est roi). 

ü Prévenir l'automobiliste qu'il s'agit du passage d'une course sur route. 

ü S'excuser de la gêne momentanée occasionnée. 

ü Inviter l'automobiliste à regarder la course. 

ü Indiquer ¨ l'automobiliste lôitin®raire ¨ suivre pour rejoindre sa route. 

ü Faciliter le passage des cyclistes, tout en respectant le code de la route. 

ü Etre vigilant à tous mouvements de circulation, même de piétons. 

 

Tenues et Outils : 

 

ü Les signaleurs doivent porter le gilet de haute visibilité. 

 

ü Le Panneau K10. 

 

ü Sifflet. 

 

ü Carnet  / Crayons / Téléphone Portable 

 

Documents : 
 

ü LôArr°t®. 

 

Les signaleurs devront en outre, le cas échéant, être à même de produire 

dans de brefs d®lais, une copie de lôarr°t® dôautorisation de la manifestation 

sportive. 

 

ü Circuit /Horaires (suivant nécessité de l’épreuve). 

 

Mettre en place les barrières K2 (suivant les endroits difficiles à protéger) 

 

 

 

 

 

 

Pour info : la mention « SECURITE » seul est réservé aux professionnels  

de la sécurité, possédant une carte professionnelle. À savoir que  

cette tenue nôest pas pr®vue par l'article A. 331-39 du code  

du sport, ni par la CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE  

N° DS/DSMJ/DMAT/2013/188 du 6 MAI 2013  

relative à la sécurité des courses et épreuves sportives. 

 

 

 



Position & Gestes : 
 

Le signaleur doit être présent avec ses équipements mis en place un quart 

d'heure au moins, une demi-heure au plus, avant le passage théorique de la 

course.  

Le signaleur doit tourner le dos à la course et se trouver face aux voitures 

qui arrivent. Le signaleur ne doit pas se mettre en danger sur la route. 

Il pourra quitter et si possible retirer le balisage provisoire dès le passage 

du véhicule annonçant la fin de la course. 

 
Ne jamais quitter son poste pendant la compétition si vous êtes seul. 

 

 

Incidents- conduite à tenir : 

 
Le non-respect des restrictions de circulation imposées pour le passage de 

la course (et donc le non-respect de la priorité) étant sanctionné par l'article 

R232-10 du code de la route par une contravention de la 4ème classe, le 

signaleur doit rendre compte au plus tôt de tout incident à l'officier de police 

judiciaire (OPJ) de la Police Nationale ou de la Gendarmerie Nationale le plus 

proche. 

A cet effet, au préalable, il aura pris soin de noter le numéro d'immatriculation 

du véhicule du contrevenant, l'heure et le lieu précis de l'infraction. 

 

Si vous sentez que la situation va s’aggraver prévenez le 

responsable sécurité de l’U.V.C.CALAIS ; il avisera les services de 

l’ordre, seuls habilités à intervenir. 
 

Autres éléments : 

 

Vous avez un problème à votre poste : 

* une voiture immobilisée sur le circuit. 

* un accident. 

* autre obstacle. 

 
Alertez les coureurs et responsable de l’organisation ! 

 

Particularités courses Union Vélo Club Calais : 

 

Sur nos parcours (de moins de 3 km), aucun véhicule ne seront autorisés sur 

le circuit. Ne pas introduire de véhicule dans le sens de la course derrière ces 

véhicules, ni face à la course. 

Seul des cisaillements prévus sont autorisés sur le circuit. 

Attendre, Rouvrir à la circulation après le passage, du peloton, des 

®chapp®s (sôil y en a), et de la position des coureurs attardés avec espace de 

sécurité suffisant faire entrer lôusager Si plusieurs voitures sont en attente de 

rentrer sur le parcours: adopter le filtrage. 


